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Agenda   

• Organisation pour le suivi des solutions 

• Principes pour l’évaluation des solutions 

• Lacunes fréquemment constatées 

• Messages 
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Organisation pour le suivi des solutions 

• Pour chaque solution interentreprises 
(branche/groupe): 

§ 1 responsable de suivi du SECO 
§ 1 spécialiste de branche délégué 
par l’AIPT 

 

 
• Séances de coordination régulières entre 
les responsables de suivi du SECO et le 
service MSST de la CFST 
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Organisation pour le suivi des solutions 

• Collaboration entre les 
spécialistes de branches et les 
responsables de suivi selon le 
cahier des charges de la CFST 
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• Workshop annuel pour les 
responsables de suivi et les 
spécialistes de branches 
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Principes pour l’évaluation des solutions 

• Le responsable de suivi et le 
spécialiste de branche évaluent la 
solution interentreprises auprès de 
l’organisation responsable. 
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• Les entretiens sont menés à 
l’aide d’un outils 
d’évaluation. 
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Principes pour l’évaluation des solutions 

• Le spécialiste et le responsable de 
suivi de la solution soumettent leur 
proposition à la commission 22 de 
la CFST. 

 
• La commission 22 décide si la 
solution peut être recertifiée ou non. 

• La CFST valide officiellement cette 
décision. 
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Lacunes les plus fréquentes 
(au niveau du système) 

1)  Absence d’un Pool MSST 

2)  Manque d’actualisation depuis l’approbation 
initiale 

3)  Le manque d’implication du Pool MSST dans 
«la vie» de la solution 
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Implication du pool MSST 
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2.1 Pilotage de la solution MSST 

2.5 Implication active de tous les 
spécialistes MSST 

2.4 Réglementation contractuelle des 
prescriptions des spécialistes 
MSST 
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Implication du pool MSST 
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5.3 Implication des spécialistes 
MSST pour l’actualisation de la 
détermination des dangers 

6.1 Actions prioritaires 
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Lacunes fréquemment constatées 
(contenu) 

4)  Certains aspects de protection de la santé 
font partiellement défaut (point 9 MSST). En 
particulier la protection de la maternité et la 
protection des jeunes. 
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Protection de la santé 
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9.1 Aspects de protection de la santé 

9.2 Protection de groupes de 
personnes particuliers 
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Lacunes fréquemment constatées 

5)  Le contrôle de la mise en œuvre de la solution 
et de l’atteinte des objectifs n’est pas effectué. 
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Contrôle de mise en œuvre 
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10.1 Contrôle état réalisation 

10.2 Contrôles de l’entreprise réguliers 
/ Audits auprès des membres 

10.3 Evolution des accidents et des 
maladies professionnels 

10.4 Contrôle réalisation objectifs 
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Messages 
 

• Les solutions interentreprises doivent servir leurs 
membres de manière proactive (=> pas de 
solutions-alibi). 

• Une solution interentreprises doit «vivre» 

• Sans un pilotage actif, une solution 
interentreprises ne sera jamais efficiente. 
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Messages 
 

• Tous les acteurs concernés (organisation 
responsable, partenaires sociaux et spécialistes 
MSST) doivent exploiter activement ensemble la 
solution MSST. 

• Les exigences de la CFST doivent être 
respectées durant toute la durée du cycle (5 
années) menant à la prochaine recertification. 

• La responsabilité pour la sécurité au travail et la 
protection de la santé reste chez l’employeur 
(membre de la solution). 
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Merci pour votre attention 
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